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DÉCISION DU PRÉSIDENT 

Contrat de prestation avec la SARL SICV AA- Centre KAPLA le 8 janvier 2025 
à l'accueil de loisirs Alphonse Daudet de Morigny-Champigny 

Le Président de la Communauté d' Agglomération de l'Étampois Sud-Essonne, 

VU le Code général des collectivités territoriales; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2024-PREF.DRCL/24 l du 23 octobre 2024 portant modification des statuts 
de la Communauté d' Agglomération de l'Etampois Sud-Essonne par l'extension d'une compétence en 
matière de jeunesse et l'actualisation des statuts; 

VU la délibération du 30 septembre 2024 n° CA-DEL-2024-104 aux termes de laquelle le Conseil 
communautaire a arrêté la liste des délégations consenties au Président et au Bureau communautaire, 
notamment afin de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque 
les crédits sont inscrits au budget ; 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des activités mises en place en direction des enfants fréquentant les 
accueils de loisirs de la CAESE, la SARL SICVAA - Centre KAPLA sise 27 rue de Montreuil 75011 
PARIS représentée par Madame Marie-Pascale MARSALY, sa directrice, s'engage à assurer une 
animation jeux KAPLA sous forme de 4 ateliers d'une heure chacun, le mercredi 8 janvier 2025 répartis 
sur 4 groupes de 20 enfants au centre de loisirs Alphonse Daudet situé 52 avenue des Champins 91150 
MORIGNY-CHAMPIGNY pour un coût total de l 000,00 € TTC (Prestation : 600,00 € + frais de 
déplacement : 160,00 € + fourniture de 2 sacs déclassés représentant environ l 000 Kapla : 240,00 €). 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 : De signer un contrat de prestation de service, ainsi que tous les documents y afférents 
avec la SARL SICVAA - Centre KAPLA sise 27 rue de Montreuil 75011 PARIS représentée par 
Madame Marie-Pascale MARSAL Y, sa directrice, pour l'animation de 4 ateliers d'une heure chacun, 
le mercredi 8 janvier 2025 pour 4 groupes de 20 enfants au centre de loisirs Alphonse Daudet situé 52 
avenue des Champins 91150 MORIGNY-CHAMPIGNY pour un coût total de 1 000,00 € TTC 
(Prestation : 600,00 €+frais de déplacement: 160,00 €+fourniture de 2 sacs déclassés représentant 
environ l 000 Kapla : 240,00 €). 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou publication, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles ou 
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